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The European Parliament’s Committee for Legal Affairs and the Internal
Market (JURI) voted on tuesday morning about a list of proposed amend-
ments to the planned software patent directive. It was the third and last in
a series of committee votes, whose results will be presented to the plenary in
early september. The other two commissions (Culture, Industry) had opted
to more or less clearly forbid software patents. The JURI rapporteur Arlene
McCarthy MEP (UK socialist) also claimed to be aiming for a “restrictive
harmonisation of the status quo” and “exclusion of software as such, algo-
rithms and business methods from patentability”. Yet McCarthy presented a
voting list to fellow MEPs which turns ideas of the Amazon One-Click type
into patentable inventions. McCarthy and her followers rejected all amend-
ment proposals that limit patentability while supporting all those which go
even beyond the European Commission’s proposal in imposing unlimited pa-
tentability and patent enforcability in Europe, ensuring that Europe will have
the most laxist and rigid software patentability law of the world and little
chance of recovery for years to come. Most of McCarthy’s proposals found a
conservative-socialist 2/3 majority (20 of 30 MEPs), whereas the proposals
from the other committees (CULT, ITRE) and study reports commissioned
by the Parliament and other EU institutions were disregarded. A substantial
part of the Socialists voted together with Greens, mostly supported also by
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Liberals, in favor of amendments which limit patentability, but they were
overruled.

Table des matières

1 introduction

– FFII: Brevets Logiciels en Europe 1

Ces dernières années, l’Office Européen des Brevets a, en contradiction
à la fois avec la lettre et avec l’esprit du droit positif, accordé environ 30
000 brevets sur des règles d’organisation et de calcul mises en oeuvre par
ordinateur (programmes d’ ordinateurs). A présent, le mouvement eu-
ropéen pro-brevet veut entériner cette pratique en édictant une nouvelle
directive. Les programmeurs européen se voient confrontés à des risques
considérables. Vous trouverez ci-dessous la documentation sur le débat
actuel, commencant par une courte introduction et l’actualité.

1. http://swpat.ffii.org/index.fr.html

2



2 Que s’est-il passé à la Commission juridique (JURI)?

Pour Contres Abstentions

Vote final, projet
de directive

20 8 1

Proposition
législative

19 9 1

Dans son ordre de vote, Arlene McCarthy a recommandé de s’opposer à tous les
amendements qui tendaient à restreindre la brevetabilité ou l’application des brevets
et d’appuyer la plupart de ceux allant dans le sens inverse ou ceux qui apportaient une
justification aux brevets de logiciels. L’ordre de vote de McCarthy a été suivi par les deux
tiers environ des membres de la Commission juridique. S’y sont opposés, pour les verts:
Mercedes Echerer (AT) et Neil MacCormick (UK), pour la gauche: Ilka Schröder (DE)
et Pernille Frahm (DK), pour les socialistes: Evelyne Gebhardt, pour le Parti populaire:
Piia-Noora Kauppi (FI), le non-inscrit Marco Cappato et un autre député que nous
n’avons pas encore identifié. Cependant, la majorité n’a pas suivi Mrs McCarthy sur
quelques points, le plus important étant ITRE-15, qui autorise le recours à un procédé
breveté quand l’interopérabilité est en jeu.

Les libéraux ont adopté une position ambiguë, appuyant la plupart des propositions
de la Commission de l’industrie (contre les brevets) mais appuyant aussi les propositions
inverses de Mrs McCarthy; ce qui fait que les propositions apportées par la Commission
de l’industrie (ITRE) furent considérées battues et ne furent même pas soumises au vote.
Ainsi, la proposition de Mrs McCarthy de faire de la simple publication d’un logiciel une
contrefaçon directe de brevet a été adoptée avec le soutien des socialistes, du Parti
Populaire et des libéraux. De même, la proposition de ITRE de garantir la liberté de
publication dans le domaine du logiciel a été retirée de l’ordre du jour.

– McCarthy 2003/06/18: Report on the Software Patent Directive Pro-
posal A5-0238/2003 2

Report submitted to the Parliament after the JURI vote of 2003/06/17

– JURI-amended and voted directive 3

Title page leading to the text as adopted by JURI

2. http://www2.europarl.eu.int/omk/sipade2?PUBREF=-//EP//TEXT+REPORT+A5-2003-
0238+0+DOC+XML+V0//EN&L=EN&LEVEL=2&NAV=S&LSTDOC=Y

3. http://www2.europarl.eu.int/omk/OM-Europarl?PROG=REPORT&L=EN&REF A=A5-2003-
0238&F REF A=A5-0238/03
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– Europarl Procedure View on Software Patent Directive 4

This page contains links to (mis)information about the proposed direc-
tive, from the perspective of the proponents, including “forecasts” and
the text adopted by JURI.

– juri030617.pdf

Compte-rendu du vote à la Commission juridique. Document MS-Word
converti en PDF.

– sound recordings of JURI sessions 5

Ne manquez pas le second commentaire de Willi ROTHLEY, le lundi
16: “JURI est une machine à saucisses”.
voir aussi Transscript of Rothley’s saussage machine speech 6 et B. Kaindl:
Notes about Patent Directive Amendment Votes on 2003-06-17 JURI
Meeting 7

– JURI 2003-06-16 Software Patent Speeches 8

Overview of transcripts of speeches given in JURI one day before their
vote on the software patentability directive. The only critical speech was
delivered by Luis Berenguer (PSE, Spain)
voir aussi Luis Berenguer Fusta 2003-06-16 Software Patent Speech in
JURI 9, Malcolm Harbour 2003-06-16 Software Patent Speech in JURI 10,
Willi Rothley 2003-06-16: JURI ist eine Wurstmaschine 11, Angelika Nie-
bler 2003-06-17 Software Patent Speech in JURI 12 et Anthony Howard
2003-06-16 JURI Swpat Speech 13

4. http://wwwdb.europarl.eu.int/oeil/oeil ViewDNL.ProcedureView?lang=2&procid=5974

5. http://www.digitalforbruger.dk/SWPAT/

6. http://aful.org/wws/arc/patents/2003-06/msg00091.html

7. http://aful.org/wws/arc/patents/2003-06/msg00086.html

8. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartNine

9. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartThree

10. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartFour

11. http://wiki.ael.be/index.php/JuriRothleytwo

12. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartNine

13. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartTen
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– Arlene McCarthy 2003-06-16 Software Patent Speech 14

Dans ce discours devant la Commission juridique la veille du vote, Arlene
McCarthy argumente qu’il y a eu suffisamment de débats et qu’il est
temps de voter. Merci à Erik pour la transcription de cet enregistrement
sonore.

– Luis Berenguer Fusta 2003-06-16 Software Patent Speech in JURI 15

Luis Berenguer MEP (PSE, Spain, law professor), warns of dangers of
software patents, says that directive does not achieve what its proponents
claim to be aiming for, recommends amendment 56. This speech was the
only one that criticised the McCarthy proposal at all, albeit not very
strongly.
voir aussi JURI 2003-06-16 Software Patent Speeches 16

– Malcolm Harbour 2003-06-16 Software Patent Speech in JURI 17

Malcolm Harbour, UK conservative MEP, celebrates CEC Software Pa-
tent Directive Proposal and McCarthy report as a great achievement in
limiting patentability, explains that program claims are needed, because
mobile phones are patentable and the functioning principles of a mobile
phone might well be embodied in a program that is stored on a medium
and sold in that form. Answers Berenguer on some points.
voir aussi JURI 2003-06-16 Software Patent Speeches 18

– Willi Rothley 2003-06-16: JURI ist eine Wurstmaschine 19

Willi Rothley MEP (DE, PSE) says that the directive as proposed by
the European Commission is poorly crafted and unnecessary and that
it should really be sent back to the European Commission. But JURI
keeps rotatint like a sausage machine, turning out one law after another,
and we have to make the best out of it.
voir aussi JURI 2003-06-16 Software Patent Speeches 20, Willi Rothley
2003-06-16: JURI is a Sausage Machine 21

14. http://aful.org/wws/arc/patents/2003-06/msg00166.html

15. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartThree

16. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartNine

17. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartFour

18. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartNine

19. http://wiki.ael.be/index.php/JuriRothleytwo

20. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartNine

21. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartFive
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– Angelika Niebler 2003-06-17 Software Patent Speech in JURI 22

Angelika Niebler, DE conservative MEP (christian social union from Ba-
varia, close associate of EPP rapporteur Wuermeling who was absent),
praises CEC proposal, McCarthy report and JURI “compromise amend-
ments” as “great work”. Contradicts Rothley’s negative comments.
voir aussi JURI 2003-06-16 Software Patent Speeches 23

– Anthony Howard 2003-06-16 JURI Swpat Speech 24

Explains among others: that “susceptible of industrial application” is not
a restriction at all, because it only means “commercially valuable”; that
program claims, as proposed by JURI, are welcome from the European
Commission’s point of view.
voir aussi JURI 2003-06-16 Software Patent Speeches 25, Anthony Ho-
ward 26 et Revendications de Programmes: Interdiction de Publication
de Logiciels et Textes Fonctionnels 27

– Transscript of Rothley’s saussage machine speech 28

Le député social-démocrate allemand Willi Rothley exprime sa réprobation
envers la proposition de la Commission européenne, la jugeant embrouillée
et inutile: “Les tribunaux de brevets trouvent le bon équilibre par eux-
même et le législateur est peu capable d’établir des règles meilleures que
celles qu’élaborent les tribunaux. Cependant, le mécanisme législatif est
comme une machine à saucisses qu’il faut faire tourner sans arrêt. De
temps en temps, elle pond de nouvelles lois, sans qu’on sache si quelqu’un
en a besoin et nous les députés nous sommes enchâınés à cette machine
et condamnés à essayer d’en tirer le meilleur parti.” Les rires qui l’ont
accompagné montrent que le discours de Willi Rothley a touché un point
sensible au sein de la Commission juridique .
voir aussi sound recordings of JURI sessions 29

22. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartNine

23. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartNine

24. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartTen

25. http://wiki.ael.be/index.php/JuriEnPartNine

26. http://swpat.ffii.org/acteurs/ahoward/index.en.html

27. http://swpat.ffii.org/papiers/eubsa-swpat0202/prog/index.fr.html

28. http://aful.org/wws/arc/patents/2003-06/msg00091.html

29. http://www.digitalforbruger.dk/SWPAT/
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– Arlene McCarthy 2003/06/17 Voting List 30

supports all amendments that further weaken limits of patentability and
strengthen patent enforcability even beyond the CEC proposal, opposes
all amendments that provide a means of limiting patentability or patent
enforcability.

– Liberal Group (Manders) 2003/06/17 Voting List 31

supports amendments from many sides, including most of those from
McCarthy and ITRE, even where they contradict each other, but none
of the amendments that really limit patentability. By supporting both
program claims and freedom of publication, the effect of this voting list
is that program claims are supported and freedom of publication rela-
ted amendments are rendered “caduc”, i.e. not put to vote. Much of
the contradictory nature of these amendments may be due to the fact
that ITRE report was written by a liberal (Plooij Van-Gorsel), that
program claims were supported by a liberal (De Clercq). Some natio-
nal liberal parties (e.g. UK Liberal Democrats, represented in JURI by
Diana Wallis who also followed the Manders voting list) have published
positions against software patents. Manders himself seems uninterested
in limiting patentability but quite keen on cleaning up the institutional
framework of the European patent system. Manders has recommended
some measures for ending the parallelity between EPO and EU. These
recommendations were however followed by very few MEPs even within
the liberal group.

30. http://swpat.ffii.org/papiers/eubsa-swpat0202/amcc030617/index.en.html

31. http://swpat.ffii.org/papiers/eubsa-swpat0202/eldr030617/index.en.html
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– JURI 2003/04/08 Propos d’Amendment: Limites Vraies et Fausses de
la Brevetabilité 32

Des Membres de la Commission Juridique (JURI) du Parlament Eu-
ropéen ont proposé des amendments au propos de directive de brevet lo-
giciel de la Commission Européenne. Tandis que quelques députés Verts
et Socialistes (Berenguer, Echerer, Gebhard, MacCormick, Schröder) de-
mandent que la directive réaffirme l’Art 52 CBE en exprimant claire-
ment que les programmes d’ordinateur ne sont pas des inventions bre-
vetables, un autre groupe de députés, surtout des fractions conserva-
teurs et libérales, veulent autoriser les revendications sur programmes
et structures de données pour assurer que les brevets logiciels ne soient
pas seulement accordés mais qu’ils achèvent aussi des éffets de blocage
maximals.

– Xavier Drudis Ferran (caliu): the JURI decision of 2003/06/17 33

Décrit les intentions et les décisions de la Commission juridique, ce qui
a été rejeté et ce qui a été approuvé et quelles seront les conséquences si
ces décisions sont suivies par le parlement.
Si le serveur est défaillant, essayez la version présentée sur la page de
Xavi 34.

– Xavier Drudis Ferran on failed communication with Arlene McCarthy
and JURI 35

Montre comment tous les points de vue autres que ceux du lobby pro-
brevet ont été systématiquement écartés par la Commission juridique
depuis qu’Arlene McCarthy en est devenue le rapporteur en mai 2002.

32. http://swpat.ffii.org/papiers/eubsa-swpat0202/juri0304/index.en.html

33. http://patents.caliu.info/juri.en.html

34. http://www.tinet.org/ xdrudis/Patents/juri.en.html

35. http://slashdot.org/comments.pl?sid=67563&amp;cid=6201894
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3 Intégrale des déclarations émanant de l’industrie et de
l’université

3.1 Dr. Bernhard Runge, développeur chez SAP AG, ancien professeur de
mathématiques.

SAP a énormément souffert du fait de brevets américains portant sur ce que
- selon la présente directive - il conviendrait d’appeler des “inventions mises
en uvre par ordinateur apportant une contribution technique par leur acti-
vité inventive”. SAP est devenue une grosse entreprise en s’appuyant sur ses
droits d’auteur. Le risque d’être imités ne nous a jamais fait. Nous n’avons
pas besoin d’une protection par les brevets. En revanche nous aurions besoin
d’une protection contre les brevets. SAP s’est faite extorquée des sommes
importantes par des individus à tendance délinquante, armés de brevets (y
compris des professeurs d’universités américaines réputées). Les brevets de
logiciels légalisent et encouragent dans l’industrie du logiciel des comporte-
ments immoraux voire criminels. Il n’existe probablement aucun brevet de
logiciel qui ne soit trivial. Il s’en suit que la seule utilité des brevets de lo-
giciels est de constituer des munitions en cas de conflits entre entreprises:
(“Vous avez contrefait mes 100 brevets - dont je sais aussi bien que vous
qu’ils sont triviaux et ineptes, même si on ne le reconnâıtra jamais publique-
ment -, nous avons contrefait vos 100 brevets - tout aussi triviaux et ineptes
-; par conséquent, arrangeons-nous entre nous et assurons-nous plutôt que
personne d’autre ne vienne nous déranger”). La course aux armements coûte
très cher à toutes les entreprises du secteur logiciel. SAP a dû, pour assu-
rer sa défense, monter un département de brevets en 1998. Ce département
ponctionne des ressources qui auraient pu être investies en R&D. Cepen-
dant, même un grand nombre de brevets ne nous met pas à l’abri d’individus
à tendance délinquante.
Nos conseillers en brevets ont convaincu certains de nos directeurs que la
directive européenne serait une bonne affaire parce que ça nous permettrait
de jouer au petit jeu des brevets en Europe aussi. Je pense néanmoins qu’ils
se trompent et leur point de vue ne s’est pas imposé dans l’entreprise.
Contrairement aux affirmations publiques de certains partisans de la di-
rective, celle-ci rend brevetable les algorithmes et les méthodes d’affaires
[littéralement: “destinées à l’exercice d’activités économiques”, selon les termes
de la directive. NdT.]. Comment pourrait-il en être autrement? Que pourrait-
on breveter dans nos logiciels, si ce n’est des algorithmes et des méthodes
d’affaires?

voir aussi Brevets Logiciels et SAP 36

36. http://swpat.ffii.org/acteurs/sap/index.de.html
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3.2 Stefan Pollmeier, dir. de ESR Pollmeier GmbH, Allemagne

Stefan Pollmeier dirige une entreprise d’électronique de 45 employés dans la région de
Francfort en Allemagne. 80% de leur effort R&D concerne les logiciels.

Je me suis beaucoup documenté 37 au cours de la dernière année sur cette
proposition de directive et je suis bien au courant des amendements qui ont
étés adoptés à la Commission juridique. Je ne crois pas que les brevets sur
les méthodes d’affaires tels le “One-Click” de Amazon pourraient être évités
en Europe si la proposition de directive ainsi amendée était adoptée au par-
lement.
Soyons assurés que la proposition de directive amendée vise à harmoni-
ser les pratiques actuelles de l’Office européen des brevets OEB. Voyez les
déclarations de ces spécialistes en propriété intellectuelle, datant de 2001:

Of course, the liberal practice in the U.S. requires to file almost
any business method for patent. These business methods are always
implemented by a computer (I have not seen any other example).
[. . . ]
When studying a business method computer software program it
turns out that in most cases that program includes at least one
aspect (feature) which might qualify under the European standards
as “technical”.

Cette déclaration 38émane du très réputé cabinet allemand “Wuesthoff &
Wuesthoff”, conseillers en propriété industrielle:
Il s’en suit clairement qu’une directive harmonisant les pratiques actuelles
de l’OEB autoriserait la plupart des nouvelles méthodes d’affaires (réalisées
sur ordinateur), y compris le “One-Click” de Amazon.
Un grand nombre des personnalités ont demandé à la Commission européenne 39

et aux partisans de la proposition de directive amendée d’en clarifier les
conséquences en se prononçant sur des cas bien connus (notamment le bre-
vet “One-Click” de Amazon). Autant que je sache, ils n’ont pas obtenu de
réponse à leurs questions.

3.3 Bernhard Kaindl, développeur chez SuSE Linux AG

Certains membres éminents de la Commission juridique ne se contentent
pas de mettre en danger l’industrie du logiciel, ils veulent également s’assu-
rer que tout programmeur se heurtera à des brevets sitôt qu’il publiera un
programme sur le Web. Alors que les commissions CULT et ITRE avaient

37. http://www.esr-pollmeier.de/swpat/

38. http://swpat.ffii.org/papiers/wuesthoff-bm01/index.en.html

39. http://swpat.ffii.org/analyse/tests/index.fr.html
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introduit des gardes-fou pour la liberté de publication, Arlene McCarthy les
ignore purement et simplement et recommande à la place “l’amendement de
compromis 1”, qui fait de la simple publication une contrefaçon directe. D’un
point de vue d’entreprise, il semble presque irresponsable d’aller vendre des
distributions Linux dans ces conditions. Si l’un quelconque des programmes
parmi les milliers que compte notre distribution, contrefait l’un quelconque
parmi ces dizaines de milliers de brevets de logiciels vagues et triviaux qu’à
accordé l’OEB, nous pouvons être poursuivis et contraints de retirer nos CD
du marché. Des cas similaires se sont déjà produits en vertu des marques
de commerce, mais l’insécurité juridique à laquelle nous exposent les brevets
est bien plus grande encore. Des affaires comme “SCO” ou “eBay” ont bien
montré que ce danger n’est pas de pure théorie. Au moment même où les ad-
ministrations publiques se procurent des systèmes d’exploitation libres ou les
utilisent pour amener Microsoft à réduire ses prix, Arlene McCarthy et ses
alliés semblent rejoindre la croisade de Microsoft pour éradiquer le logiciel
libre. L’Union chrétienne-sociale bavaroise semble y être pour quelque chose,
d’ailleurs, au même moment, elle prend fait et cause pour Microsoft 40 en
Bavière. Arlene McCarthy elle-même, s’en est prise publiquement au contrat
de licence publique GNU GPL 41, qu’elle qualifie comme “un genre de mo-
nopole”. Mrs McCarthy et son allié le Dr. Joachim Wuermeling ont décliné
toute invitation au dialogue de notre part et ont refusé de répondre à nos
questions. Bien sûr, ils ne sont pas obligés de nous adresser la parole, mais
renforcer les monopoles en liant les mains des concurrents est quasiment la
pire chose qu’un gouvernement puisse se faire à lui-même.

3.4 Håkon Wium Lie, dir. tech. de Opera Inc

Les commentaires de H̊akon Wium Lie, dir. tech. de Opera Inc 42à propos de
l’ordre de vote de Arlene McCarthy 43:
Arlene McCarthy et ses partisans sont résolus à assassiner l’intéropérabilité
sur le World-Wide-Web et à renforcer les grands monopoles américains.
Au Consortium du World-Wide-Web (W3C), nous nous sommes débattus
pendant des années dans les problèmes de la politique de brevets. La Com-
mission de l’industrie a proposé d’exempter du domaine d’application des
brevets l’usage de logiciels aux fins d’intéropérabilité. C’eut été un soulage-
ment pour les efforts de normalisation. Cela nous aurait protégé contre les
pires pratiques anti-concurrentielles, sans affecter sensiblement le lobby des
détenteurs de brevets. Pourtant cet amendement très modéré a été écarté,
sans qu’on nous donne de raison. Nos démarches devant le parlement ont

40. http://swpat.ffii.org/acteurs/cducsu/index.de.html

41. http://swpat.ffii.org/papiers/eubsa-swpat0202/amccarthy030612/index.en.html

42. http://www.opera.com/

43. http://swpat.ffii.org/papiers/eubsa-swpat0202/amcc030617/index.en.html
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été complètement ignorées. La pratique législative du rapporteur de la Com-
mission juridique ne traduit en rien les intérêts de l’industrie européenne du
logiciel.

3.5 Richard Clark, PDG de Elysium Co Ltd et rédacteur en chef pour le
comité de normalisation JPEG

Les membres du comité JPEG ont perdu des années à contrer des revendi-
cations de brevets futiles lesquelles en sont presque parvenues à ruiner nos
efforts de normalisation. Avec la nouvelle réglementation proposée par la
Commission juridique, on s’engage dans encore plus de problèmes. L’Office
Européen des Brevets (OEB) n’a jamais démontré plus de pitié envers l’in-
dustrie européenne du logiciel que son homologue américain (USPTO), mais
leurs brevets étaient jusque là caducs dans la majeure partie de l’Europe.
Désormais, en vertu de l’ordre de vote de Arlene McCarthy, le champ libre
donné à l’OEB/USPTO en Europe va non seulement nous replonger conti-
nuellement dans des litiges pour histoires des brevets de logiciels vagues et
triviaux, mais en plus nous perdons tout espoir de bénéficier d’une exception
aux fins de l’intéropérabilité. Tandis qu’aux États-Unis on prend espoir que
les tribunaux cèdent à la pression montante de l’opinion publique et réforment
ici ou là, la Commission juridique s’apprête à consacrer l’incurie de l’office
des brevets comme étant l’état de l’art. Les grandes entreprises spoliatrices
américaines seront autorisées à désertifier le paysage informatique européen,
alors que les États-Unis sont déjà en train de se remonter la pente.

3.6 Peter Holmes, économiste, ayant participé à une étude commandée par
l’UE, University of Sussex

L’étude que nous avons menée pour le compte de la Commission européenne
mentionnait qu’il n’y avait aucune démonstration à l’appui d’un élargissement
de la brevetabilité logicielle et que les recherches sur les effets économiques
des brevets de logiciels en général n’avaient pu conclure. J’ai estimé que la
Recherche penchait plutôt pour la négative. Cependant, j’ai dû faire des com-
promis sur cette formulation, puisqu’il s’agissait d’une décision en comité et
que mes co-auteurs étaient des experts du droit des brevets ayant à priori de
fermes convictions quand à l’utilité des brevets pour les entreprises désireuses
de lever des capitaux. Mes co-auteurs ont estimé qu’il serait difficile de s’op-
poser à la brevetabilité des logiciels ayant un effet technique, mais qu’il ne
fallait pas permettre la multiplication des mauvais brevets comme aux États-
Unis. J’ai estimé que même cette conclusion de compromis représentait d’une
certaine façon un progrès: Au moment où l’étude a été commandée, l’hy-
pothèse dominante que nous devions copier le modèle américain n’était qua-
siment pas contestée. Si nous devions entamer la rédaction de cette étude
aujourd’hui, nous irions probablement plus loin. L’étude récente de Bessen

12



& Hunt semble apporter une démonstration bien plus solide de ce que les
brevets aux États-Unis ont étouffé l’innovation. Aujourd’hui, la charge de la
preuve devrait incomber à ceux qui proposent des lois pour généraliser les
brevets dans le domaine du logiciel.

cf IPI 2000: The Economic Impact of Patentability of Computer Programs 44

3.7 Reinier Bakels, auteur d’une étude commandée par le parlement sur la
brevetabilité des programmes d’ordinateurs

Commentaires sur la décision de la Commission juridique par Reinier Bakels, chercheur
à l’institut de Droit de l’informatiquede l’Université d’Amsterdam et co-auteur d’une
étude sur le projet de directive, commandée par le parlement européen:

C’est aujourd’hui au tour du Parlement européen de prendre une décision
sur une proposition de directive très controversée portant sur les brevets de
logiciels. Cette proposition de la Commission juridique aurait dû clarifier les
choses et elle aurait dû définir une bonne foi clairement ce qui est breve-
table et ce qui ne l’est pas. On se retrouve malheureusement avec un florilège
de formules incantatoires auquel même les experts juristes ne comprennent
goutte. C’est un désastre, en particulier pour les petits et moyens développeurs
de logiciels. Une seule plainte en contrefaçon de brevet peut ruiner de telles
entreprises. Il faut espérer que le parlement européen va comprendre cela s’il
doit se prononcer sur ce projet de directive dans quelques jours.

voir aussi Recent Bakels article (dutch) in Breenpunkt 45

3.8 Jozef Halbersztadt, examinateur de brevets à l’Office polonais des
brevets

Les entreprises polonaises ne possèdent pratiquement aucun brevet de logiciel
et la tradition polonaise est de refuser d’accorder de tels brevets. La directive
McCarthy amènerait un changement radical en Pologne. Dans le considérant
16, il est dit clairement que cette proposition doit être considérée comme
une mesure pour protéger les économies développées contre la concurrence
des “économies à faible coût de revient”. Même si je ne crois pas qu’une
protection contre la légitime concurrence dans l’industrie logicielle n’avantage
aucun pays, elle va certainement affecter plus gravement l’Europe de l’est que
l’Europe de l’ouest, tout simplement parce qu’elle impose des coûts juridiques
que nous sommes moins à même d’assumer.

44. http://swpat.ffii.org/papiers/indprop-ipi00/index.en.html

45. http://www.breekpunt.nl/artikel.asp?Artikel=863&art=Yes
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3.9 Karl-Friedrich Lenz, professeur de Droit allemand et européen,
Université Aoyama Gakuin, Tokyo

Le Parlement européen semble résolu à ignorer les signatures de plus de
cent mille citoyens européens opposés aux brevets de logiciels et à foncer tête
baissée vers leur légalisation. Si cela se produit, nous verrons des gros paie-
ments en droits de licence de l’industrie européenne du logiciel vers l’indus-
trie américaine, nous verrons des tas de litiges à base de brevets de logiciels,
de brevets Internet et de brevets en méthodes d’affaires et nous verrons des
effets très dommageables pour le logiciel libre. De plus, l’introduction de nou-
veaux droits monopolistiques dans le secteur de la société de l’information
n’aidera certainement pas l’UE a réaliser son objectif stratégique “de devenir
l’économie la plus compétitive au monde et la plus orientée vers le savoir”.

voir aussi Lenz Blog: McCarthy Guardian Article 46

3.10 Hans Appel, dir. tech. de Sun Microsystems pour l’Europe du nord

Hans Appel, directeur technique pour l’Europe du nord chez Sun. Déclaration dans
une entrevue à la presse néerlandaise après le vote à la Commission juridique:

Si vous gagnez déjà de l’argent avec quelque chose, pourquoi devriez-vous
l’enfermer? Je pense que les brevets sur les logiciels ne sont pas une bonne
chose. Il est préférable de se faire concurrence dans d’autres domaines tels
que la formation, le conseil, les bibliothèques spécifiques et le développement
d’outils complémentaires. Dans certains cas cependant, vous êtes contraints
de demander un brevet pour coopérer avec des tiers, par exemple sous forme
de licences combinées.

3.11 Arlene McCarthy, députée européenne: “Nous ne sommes pas des
experts”

Mrs McCarthy conclue ainsi son dernier discours d’avant le vote, devant la Commission
juridique (d’après enregistrement sonore 47):

J’espère, chers membres, que nous sommes conscients qu’en fin de compte
nous avons accompli des progrès dans ce domaine et que nous avons tenté
d’instaurer certaines limites, sans réinventer tout le droit des brevets, ce pour
quoi, je m’empresse de l’ajouter, nous n’avons pas compétence. Nous sommes
des législateurs, nous créons un cadre et des lois qui devront être interprétés
par les experts, mais nous ne sommes pas des experts nous-mêmes.

46. http://k.lenz.name/LB/archives/000415.html

47. http://www.digitalforbruger.dk/SWPAT/JURI-20030616/1055842429316196789/cinema player?servinfoid=1055836727447856832
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On peut considérer cela comme la réponse de Arlene McCarthy à la question qui
lui a été maintes fois soumise, à savoir si selon ses intentions, certaines revendications
de brevets bien connues 48 seront ou non acceptées et si sa proposition de directive se
prononcera sur ces cas.

Arlene McCarthy et ses collègues MM. Wuermeling et Harbour du PPE ont refusé
de consulter aucun expert pour les questions législatives. Du point de vue juridique, le
champ est laissé libre aux experts en brevets, charge à eux de démêler les fils de ces
formules incantatoires auxquelles le législateur lui-même ne comprenait rien.

D’un témoin à la session de la Commission juridique:

J’ai été un peu surpris d’entendre Arlene McCarthy dire: “Laissons les ex-
perts faire leur travail”. Cela voulait dire “Laissons l’OEB (ou les experts en
brevet” faire leur travail), alors qu’ils auraient dû solliciter les “experts en
logiciel”.
Pendant le vote, elle a également demandé (en jetant un regard derrière
elle) s’il était normal que les verts aient quatre votes (elle était probablement
surprise d’avoir un tiers contre elle).
Le président a résolu la question, ce n’était pas 4 verts, mais deux verts plus
deux GUE (l’autre parti écologiste au parlement).

D’un autre témoin:

Après la session de la Commission juridique, Arlene McCarthy a été prise
à partie par un collègue qui lui opposait les études réalisées par les experts
sollicités par le Parlement européen. Elle a répondu “N’importe qui a bien le
droit d’écrire n’importe quoi” et puis tout à coup il fallait absolument qu’elle
se rende à réunion.

3.12 Jean-Paul Smets-Solanes, PDG de Nexedi, Lille, France

Jean-Paul Smets est le PDG de Nexedi 49, une jeune entreprise qui performe bien dans
les progiciels de gestion intégrés. Il possède plusieurs brevets de logiciels et de méthodes
d’affaires. Il possède une formation d’informaticien et d’économiste. Il fut conseiller des
pouvoirs publics en informatique et en économie, avant de fonder Nexedi. M. Smets a
rédigé en 2001 une importante étude sur les brevets de logiciels 50pour le compte d’un
organisme officiel français. À la nouvelle du vote intervenu à la Commission juridique, il
exprime à nouveau les préoccupations qu’il avait exposées lors du le symposium sur le
brevet de logiciels de Bruxelles en mai 2003 51:

La Commission juridique a résolu aujourd’hui de ne pas empêcher la mono-
polisation de l’infrastructure informationnelle publique. Si l’assemblée plénière

48. http://swpat.ffii.org/analyse/tests/index.fr.html

49. http://www.nexedi.com

50. http://www.pro-innovation.org/rapport brevet/brevets plan.pdf

51. http://swpat.ffii.org/dates/2003/europarl/05/index.fr.html
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ne réalise pas ce qui est en train de se passer, bientôt chaque citoyen devra
payer une nouvelle taxe, non plus à l’État, mais aux groupes américains et ja-
ponais, puisque ceux-ci possèdent les droits de brevet sur les communications
numériques de la société de l’information.
L’Europe accuse aujourd’hui un retard de 7 ans sur la Corée et le Japon, où
les citoyens payent 12 par mois pour un accès Internet ADSL à 24Mbps. La
raison en est que les politiciens de l’UE ont adopté le dogme qui veut que la
construction de l’infrastructure doive être confiée à l’initiative privée.
Aujourd’hui, l’Europe semble poursuivre selon le même genre de dogme: pri-
vatisation des idées abstraites et érection de barrières avec des méthodes qui
ne fonctionnent tout simplement pas, comme nous l’enseignent le bon sens
et les études économiques.
Les dogmes facilitent la vie des législateurs, mais ils peuvent coûter cher au
commun des mortels. Les brevets de logiciels s’obtiennent facilement et pour
pas cher, dans la mesure où ils ne nécessitent aucun travail de laboratoire.
Il suffit de breveter une idée abstraite. Il y a actuellement au Japon des ef-
forts concertés, parrainés par le gouvernement, pour sécuriser préventivement
toutes sortes d’idées de logiciel. Des femmes au foyer suivent des cours en
dépôt de brevets. La Commission juridique vient s’assurer que ces brevets
viendront en Europe. Ainsi, même si nous rattrapons le retard et que nous
atteignons un niveau similaire en matière d’infrastructure de communication
que l’Asie orientale, nous ne serons pas autorisés à l’employer efficacement,
puisque la route est obstruée par les brevets des premiers qui sont passés
par là. Aujourd’hui déjà, 75% des brevets de logiciels que l’Office Européen
des Brevets (OEB) accorde illégalement, sont détenus par des entreprises
provenant des États-Unis ou du Japon et comme le montre l’expérience em-
pirique 52, une législation promue par les propriétaires de brevets a eu ten-
dance dans le passé à stimuler un afflux de brevets étrangers au détriment de
l’économie locale.

3.13 Brian Kahin, University of Michigan, Ann Arbor, États-Unis

Brian Kahin, professeur en études sur les politiques d’infrastructure de l’information
et ancien conseiller de la Maison blanche sur le sujet, juge déroutant le processus de
décision européen:

La réalité, c’est que les petites entreprises sont menacées par les spéculateurs
en brevets et par les énormes porte-feuilles des grosses entreprises, qui sou-
haitent que leurs investissements en R&D se répercutent dans l’expansion de
leurs ventes de licences. Malheureusement, l’analyse de l’expérience américaine
qu’a faite la rapporteur se limite à une seule phrase non documentée, non
corroborée et sortie de son contexte, écrite par deux juristes en brevets an-
glais. Elle a évité de rencontrer les observateurs désintéressés et elle ignore

52. http://www.researchoninnovation.org/tiip/archive/2003 2 b.htm
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complètement l’étude commandée par le parlement lui-même au prestigieux
Institut du droit de l’information [Instituut voor Informatierecht IVIR - NdT].
Au lieu d’approfondir les questions complexes d’affaires et d’économie que
soulèvent les brevets de logiciels, elle traite ces questions comme un com-
promis politique. Si l’Europe veut sincèrement une politique de l’innovation
digne de ce nom, elle devrait attendre les rapports à venir de l’Académie des
sciences américaine et de la commission fédérale sur le commerce (Federal
Trade Commission) et repenser plus à fond, en s’aidant d’économistes, à la
façon dont le logiciel devrait être réglementé.

4 Contact médias

courriel: media at ffii org
tél: Hartmut Pilch +49-89-18979927

D’autres contacts disponibles sur demande

5 À propos de l’Alliance Eurolinux – www.eurolinux.org

L’Alliance EuroLinux pour une infrastructure informationnelle libre est une coalition
ouverte de sociétés commerciales et d’associations à but non lucratif unies pour promou-
voir une culture informatique européenne fondée sur le droit d’auteur, les standards ou-
verts, la concurrence et les logiciels a source ouverte comme Linux. Les sociétés membres
ou associées aux campagnes d’EuroLinux développent ou commercialisent des logiciels
sous des licences libres, moitié-libres ou propriétaires pour des systèmes d’exploitation
tels que GNU/Linux, MacOS ou MS Windows.

6 À propos de la FFII – www.ffii.org

Une Association à but non lucratif de créateurs professionels et amateurs de logiciels,
unies pour promouvoir le processement de données comme une technique de culture.
La FFII soutien de development de biens publics informationels fondé sur le respèt du
droit d’auteur, la compétition libre et les standards ouverts. Plus de 300 membres, 500
sociétés et 30000 adhérents ont confié la FFII d’agir comme leur voix en questions de
législation de droit d’exclusion en matière de logiciels.

7 URL permanente de cette publication

http://swpat.ffii.org/neuf/03/juri0617/index.fr.html
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8 Liens Annotés

– Communiqué de presse des Verts/ALE: “Vote désastreux en Commis-
sion juridique du PE ”. 53

quotes Daniel Cohn-Bendit and Mercedes Echerer

– Gasoliba MEP (Catalan, CdC, CiU, ELDR) against software patent
directive 54

Carles-Alfred GASÒLIBA i BÖHM, député libéral européen de Cata-
logne, estime que la décision de la Commission juridique conduit mal-
heureusement à des brevets vagues et triviaux pour de non-inventions
alors que l’utilisation de forces contrôlables de la nature devrait être la
caractéristique essentielle d’une invention au sens de la loi sur les brevets.

– Mayol statement 55

Miquel Mayol, député vert européen de Catalogne, a publié un commu-
niqué de presse peu de temps avant le vote. Il estime que la décision im-
minente de la Commission juridique aura des conséquences désastreuses
pour les PME, qui constituent le gros de l’industrie logicielle en Cata-
logne.

– phm 2003/06/17: Abstimmung in JURI jetzt 56

– phm 2003/06/17: Abstimmung in JURI: Ergebnis 57

– Andrew Duff MEP on Swpat 58

UK Liberal Democrate MEP Andrew Duff sees software patents as an
example of an overdosis of property rights which decrease rather than
increase innovation and demands that they should be clearly excluded
by the direcitve. Some semblance of common sense in a digital world
that has gone mad

53. http://www.greens-efa.org/en/press/detail.php?id=1445&lg=en

54. http://aful.org/wws/arc/patents/2003-06/msg00149.html

55. http://esquerra.org/article.php?id article=1788&mes info=1

56. http://lists.ffii.org/archive/mails/neues/2003/Jun/0003.html

57. http://lists.ffii.org/archive/mails/neues/2003/Jun/0004.html

58. http://www.timj.co.uk/digiculture/patents/2003-06-03 Duff.php
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– ZDNet Broersma 2003/06/17: European software patents inch closer 59

Un compte-rendu assez objectif de ce qui a été approuvé ou rejeté par la
Commission juridique; contient quelques citations de notre communiqué
de presse.

– Pro-Linux 2003/06/17: Softwarepatente rücken ein Stück näher 60

Bericht und Forums-Diskussion

– Heise News-Ticker: Europäische Softwarepatente rücken näher 61

Ce magazine informatique allemand dispose d’un forum de discussion
aussi animé que celui de Slashdot. Cet article cite la FFII et M. Cohn-
Bendit. Le forum regorge de réprobations véhémentes à l’encontre de
Mrs McCarthy et des politiciens membres de la Commission juridique
en général.

– Yahoo: EU Improves Software Patent, But Outlaws Amazon One Click 62

Le journaliste Matthew Newman se contente de copier/coller la propa-
gande du lobby pro-brevets. En réalité, la Commission juridique rem-
place un système de brevets qui est déjà bien unifié, par un ensemble
de règles opaques qui feront de l’idée “One-Click” de Amazon une in-
vention brevetable, sans pour autant ajouter d’uniformité si ce n’est que
tout contrôle sera abandonné à l’OEB.
voir aussi phm 2003/06/18: patent propaganda in Yahoo 63

59. http://news.zdnet.co.uk/story/0,,t269-s2136233,00.html?rtag=zdnetukhompage

60. http://www.pro-linux.de/news/2003/5635.html

61. http://www.heise.de/newsticker/data/pmz-18.06.03-000/

62. http://biz.yahoo.com/djus/030617/1229001026 2.html

63. http://aful.org/wws/arc/patents/2003-06/msg00093.html
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– phm 2003/06/18: patent propaganda in Yahoo 64

In a public letter to Dow Jones journalist Matthew Newman, Hartmut
Pilch points out that JURI, contrary to what Newman wrote in Yahoo,
did not impose any limits on patentability but in fact did everything to
assure that ideas of the Amazon One-Click type are indisputably consi-
dered patentable inventions in Europe and that such patents can be
enforced in ways which even the European Commission had not propo-
sed.
voir aussi Yahoo: EU Improves Software Patent, But Outlaws Amazon
One Click 65

– phm 2003/06/18: Patent Propaganda in Yahoo 66

Une lettre ouverte à Matthew Newman, auteur d’un l’article fallacieux
sur Yahoo! qui n’est qu’un florilège des affirmations mensongères du
lobby pro-brevet.

– Slashdot: EU Moves Towards Single European Patent Standard 67

De nombreux lecteurs se sont laissés abusés par la propagande répandue
par Mr Newman sur Yahoo!, mais on croise aussi quelques brillantes
réparties.

– CORDIS: MEPs vote to tighten up rules on patentability of compute-
rised inventions 68

Un organe de l’UE relaie le point de vue de Mrs Arlene McCarthy comme
s’il s’agissait de la vérité officielle.

– EurActiv.com Portal - News nr 1505744: JURI gave green light to pro-
posal 69

Un peu comme “European Voice”, EurActiv semble être un portail
consacré au journalisme et au lobbysme dans les parages des institutions
de l’UE. Il est commandité par de grands groupes. Ce court compte-
rendu est cependant plus informatif que ceux de IDG, Yahoo ou des
canaux officiels de l’UE.

64. http://aful.org/wws/arc/patents/2003-06/msg00093.html

65. http://biz.yahoo.com/djus/030617/1229001026 2.html

66. http://aful.org/wws/arc/patents/2003-06/msg00093.html

67. http://developers.slashdot.org/comments.pl?sid=67951&threshold=1&commentsort=0&tid=155&tid=99&mode=thread&pid=6227961#6231417

68. http://dbs.cordis.lu/cgi-bin/srchidadb?CALLER=NHP EN NEWS&ACTION=D&SESSION=&RCN=EN RCN ID:20436

69. http://www.euractiv.com/cgi-bin/cgint.exe/1?204&OIDN=1505744
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– IDG/Meller 2003/06/18: EU headed for limited software patent law. 70

Paul Meller, IDG correspondent in Brussels, presents the JURI proposal
as an effort to limit patentability, a middle way between two extremes,
that of following the US and that of the opensource business model.
voir aussi IDG Meller 2003/05: Open source lobby struggles in EU patent
debate 71, XDrudis 2003/05/20: Meller’s Article on Greens/EFA Confe-
rence 72 et 2003/05/07-8 BXL Swpat Conference: MEP Arlene McCar-
thy’s Message 73

– Computerwoche: Kommission des Europaparlaments macht Vorschlag
für EU-Patentgesetz 74

Computerwoche, la filiale allemande de IDG, reproduit la désinformation
répandue par Mr Paul Meller et Mrs Arlene McCarthy
voir aussi IDG/Meller 2003/06/18: EU headed for limited software pa-
tent law. 75 et 2003/05/07-8 BXL Swpat Conference: MEP Arlene Mc-
Carthy’s Message 76

– Software Patents in the Media 77

While some journalists spend time to read patent claims and collect
opinions from all parties concerned to write articles at an almost scientific
level, others deliberately spread misinformation from the patent lobby
and regularly feed statements of whose untruths they are well-informed
into major news channels. Most journalists are somewhere between these
two extremes. We try to keep track of important players in the news
media that help shape public opinion on EU software patent policies
among software professionals and beyond.

70. http://www.infoworld.com/article/03/06/18/EU%20headed%20for%20limited%20software%20patent%20law%20(IDGNS) 1.html

71. http://www.idg.com.sg/idgwww.nsf/unidlookup/7D507696B25B253848256D210021B08B?OpenDocument

72. http://aful.org/wws/arc/patents/2003-05/msg00188.html

73. http://swpat.ffii.org/dates/2003/europarl/05/remna/amccarthy/index.en.html

74. http://www.computerwoche.de/index.cfm?pageid=254&artid=50028

75. http://www.infoworld.com/article/03/06/18/EU%20headed%20for%20limited%20software%20patent%20law%20(IDGNS) 1.html

76. http://swpat.ffii.org/dates/2003/europarl/05/remna/amccarthy/index.en.html

77. http://swpat.ffii.org/acteurs/media/index.en.html
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– 2003/06/17 STB: Vote JURI 78

A short public meeting between software stakeholders and members of
the European Parliament to discuss about the JURI vote on the Directive
Proposal, which is taking place on the same day. This will also be a kickoff
meeting for a campaign to inform MEPs in the plenary.

– McCarthy 2003/06/12: Letter to the Guardian 79

Arlene McCarthy, Member of the European Parliament for UK labour
and rapporteur of the JURI committeee for the software patent direc-
tive proposal, has for the first time directly answered arguments from
critics in a letter to the british newspaper The Guardian. Yet the basic
questions, e.g. what should be patentable and how McCarthy’s propo-
sals achieve this, remain unanswered. McCarthy reiterates demagogic
statements of whose untruth she is well-informed and even resorts to lies
in the strictest sense of the term, such as saying that she introduced a
provision to allow decompilation. McCarthy moreover attacks the GNU
General Public License in an apparent effort to shift focus to unrela-
ted subjects and incite flamewars with the free software community. We
analyse McCarthy’s fallacies and the political context of her letter.

– Arlene McCarthy 2003/06/18: The Need for A Directive 80

Explanatory Statement by Arlene McCarthy. Slightly revised version of
her draft report of February, without corrections but with additions, e.g.
mention of a small company in an unemployment blackspot in South-
west England which benefitted from voice recognition related software
patents.

78. http://swpat.ffii.org/dates/2003/europarl/06/17/index.en.html

79. http://swpat.ffii.org/papiers/eubsa-swpat0202/amccarthy030612/index.en.html

80. http://www2.europarl.eu.int/omk/sipade2?PUBREF=-//EP//TEXT+REPORT+A5-2003-
0238+0+DOC+XML+V0//EN&L=EN&LEVEL=2&NAV=S&LSTDOC=Y#Content597c68
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– Pourquoi Le One-Click Shopping de Amazon est Brevetable selon la
Directive Proposée 81

En accord avec la proposition de directive de la Commission Européenne
COM(2002)92 pour la “brevetabilité des inventions mises en oeuvres
par ordinateur” et la version modifiée et approuvée par le Direction
des Affaires juridiques et du Marché intérieur du Parlement Européen
(JURI), les algorithme et méthodes commerciales tels que le Amazon
One Click Shopping sont sans aucun doute des objets susceptibles de
brevetabilité. Cela parce que
1. Toute “computer-implemented” innovation est par principe considéré

comme “invention” brevetable.
2. L’exigence supplémentaire de “contribution technique” ne signifie

pas ce que la plupart des gens pense que cela signifie.
3. La proposition de directive a pour but explicite de codifier la pra-

tique de l’ Office des Brevets Européens (OEB). L’OEB a déjà ac-
cordé des milliers de brevets sur des algorithmes et des méthodes
commerciales similaires au ”One Click Shopping” d’Amazon.

4. CEC et JURI ont construit, en plus, des failles importantes assurant
que, même si certaines dipositions sont amendées par le Parlement
Européen, une brevetabilité illimitée demeure assurée.

81. http://swpat.ffii.org/papiers/eubsa-swpat0202/tech/index.fr.html
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